
Afin	d'optimiser	la	lecture	des	images	et	du	contenu	des	lettres
d'informations	du	CDG86,	nous	vous	conseillons	d'utiliser	le
navigateur	Mozilla	Firefox.

Le	CDG86	au	Salon	des	Maires	-	retour	en
photos

Le	vendredi	29	octobre	s'est	tenu	le	Salon	des	Maires	de	la	Vienne.
Merci	à	celles	et	ceux	qui	sont	venus	échanger	avec	les	équipes	du	CDG86	sur
notre	stand.

Edouard	RENAUD,	Président

Suite	à	 l'assemblée	départementale	de	 la	Vienne
du	 CNAS,	 voici	 la	 composition	 du	 bureau	 de	 la
délégation	départementale	de	la	Vienne	:
✓	Présidente:	Isabelle	MOPIN
✓	Vice-Présidente	:	Catherine	BARRITEAU
✓	Trésorière	:	Sonia	Christine	LUCAUD
✓	Secrétaire	:	François	FAIVRE
Autres	 membres	 actifs	 :	 Alain	 DESBOURDES,
Véronique	ROY,	Jean-Luc	MAERTEN,	Stella	BOUTIN,	
Claudine	 	 VAILLANT,	 Laëtitia	 NOLBERT,	 Christian
GUITTON,	Maëliss	CAILLEBAULT.

Bureau	de	la	délégation
départementale	du	CNAS
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Le	CDG86,	à	vos	côtés



Les	 dispositions	 du	 congé	 bonifié	 ont	 été
modifiées	à	la	suite	de	la	publication	du	décret	n°
2020-851	 du	 2	 juillet	 2020	 qui	 est	 venu
moderniser	 le	droit	aux	congés	bonifiés	afin	d’en
permettre	 un	 bénéfice	 plus	 fréquent	 tout	 en
répondant	aux	enjeux	d’efficacité	et	de	continuité
des	services	publics.
Ce	guide,	élaboré	par	la	DGAFP,	vient	préciser	les
nouvelles	 dispositions	 en	 vigueur	 et	 a	 pour
ambition	 de	 constituer	 à	 la	 fois	 une	 ressource
juridique	et	une	ressource	d’accompagnement.

Guide	des	congés	bonifiés

Télécharger	le	guide

Dans	 un	 souci	 de	 simplification	 des	 démarches
retraite	des	actifs	et	retraités	tout	au	long	de	leur
parcours	 de	 vie,	 l’espace	 personnel	 de	 la
CNRACL	est	devenu	,depuis	le	1er	juillet,	Ma
retraite	publique.
Pour	 les	 agents	 en	 activité,	 Ma	 retraite	 publique
offre	la	visualisation	de	la	carrière,	des	informations
sur	les	droits	à	la	retraite,	des	outils	de	simulation
et	accompagne	les	agents	dans	la	préparation	de
leur	départ	à	 la	 retraite	et	permet	de	 formuler	sa
demande	de	retraite	en	un	point	unique	pour	tous
les	régimes	de	retraite.
Pour	 les	 retraités,	Ma	 retraite	 publique	 centralise
l’ensemble	des	informations	et	documents	utiles,
aides	sociales	comprises.

L'espace	personnel	de	la
CNRACL	devient	Ma	retraite
publique

Pour	télécharger	le	flyer	des	services
de	l'espace	personnel	Ma	retraite

publique,	cliquer	ici

À	 compter	 du	 1er	 octobre	 2021,	 le	 montant
horaire	brut	du	SMIC	augmente	de	2,20%.
Pour	tenir	compte	de	cette	augmentation	et	éviter
que	ne	soit	versée	une	indemnité	différentielle	aux
agents	publics,	par	le	décret	n°	2021-1270	du	29
septembre	2021	relève	le	minimum	de	traitement
dans	la	fonction	publique.
Aussi,	 à	 compter	 du	 1er	 octobre	 2021,	 les
fonctionnaires	 et	 agents	 contractuels	 de	 droit
public	occupant	un	emploi	rémunéré	sur	un	indice
majoré	 inférieur	 à	 340	 percevront	 un	 traitement
correspondant	à	l'indice	majoré	340.

Hausse	minimum	de
traitement

Plus	d'informations,	cliquer	ici

Le	 PEC	 est	 prescrit	 pour	 favoriser	 l'insertion
professionnelle	de	son	bénéficiaire,	dans	le	cadre
d'un	 contrat	 d'accompagnement	 dans	 l'emploi

Parcours	Emploi	Compétences
(PEC)	:	décrocher	un	emploi
en	étant	accompagné

Carrière	Retraite

Paie

Promotion	de	l'Emploi	territorial

https://www.cdg86.fr/media/uploads/sonata/ged/0001/11/094614-guide-dgafp-cong-s-bonifi-s-2021.pdf
https://www.cnracl.retraites.fr/employeur/partenariat-accompagnement/accompagnement/kits-de-communication-actifs
https://www.cdg86.fr/actualites/generales/hausse-du-minimum-de-traitement-au-1er-octobre


(CUI-CAE)	conclu	dans	le	secteur	non	marchand.
Bénéficiaires	 :	 Les	 personnes	 sans	 emploi
rencontrant	 des	difficultés	 particulières	d'accès	 à
l'emploi.
Employeurs	 concernés	 :	 Le	 CAE	 peut	 être
conclu	 par	 les	 associations,	 les	 collectivités
territoriales,	 les	 établissements	 publics
hospitaliers,	les	autres	personnes	morales	de	droit
public	 (GIP...)	 ou	 de	 droit	 privé	 gérant	 un	 service
public.
Sélection	des	employeurs	 :	le	prescripteur	du
PEC	 Pôle	 Emploi,	 Mission	 locale	 ou	 Cap	 Emploi)
peut	 proposer,	 accepter	 ou	 refuser	 un	 PEC	 en
fonction	 de	 la	 qualité	 du	 contrat	 proposé	 par
l'employeur	et	de	son	adéquation	aux	besoins	de
la	personne.

Plus	d'informations	:	rapprochez-vous
de	Pôle	emploi,	la	Mission	locale	ou	Cap

emploi.

Découvrez	 le	 plaquette	 de	 présentation	 du
service	Prévention	 et	Maintien	 dans	 l'emploi	 du
CDG86	sur	:

ce	service,	qu'est-ce	que	c'est	?
les	 missions	 qui	 le	 composent	 :	 la
Prévention	 des	 risques	 professionnels,	 la
Qualité	 de	 Vie	 au	 Travail,	 le	 Maintien	 dans
l'emploi,	l'Inspection.

Un	service	pour	vous	aider	à
préserver	la	santé	et	la
sécurité	de	vos	agents

Prendre	connaissance	de	la	plaquette	et
la	télécharger

RAPPEL	-	INVITATION	WEBINAIRES
:

Lundi	15	novembre	de	15h	à	17h	:	Insertion
et	Maintien	dans	l'Emploi
Mercredi	 17	 novembre	 de	 10h	 à	 12h	 :
Bénéficier	des	aides	du	FIPHFP	:	Pour	qui	?
Pour	quoi	?

Intervention	 des	 collaboratrices	 des	 services
Mobilités	et	Parcours	Professionnels	et	Prévention
et	Maintien	dans	l’emploi	du	CDG86.
	
Du	 15	 au	 19	 novembre	 2021,	 vous	 retrouverez
chaque	jour	les	actualités	de	la	SEEPH	en	ligne	sur
notre	site	internet.

Semaine	Européenne	pour
l’Emploi	des	Personnes
Handicapées	:	un	événement
incontournable	au	service	de
l'inclusion

Pour	s'inscrire,	cliquer	ici

Prévention	et	Maintien	dans	l'emploi

Découvrir	les	missions	"Prévention"	et	"Inspection"

Accéder	à	la	"Boîte	à	outils	de	la	prévention"

Découvrir	la	mission	"Qualité	de	Vie	au	Travail"

Découvrir	la	mission	"Maintien	dans	l'emploi"

https://travail-emploi.gouv.fr/emploi-et-insertion/parcours-emploi-competences/pec
https://www.cdg86.fr/documentation/4323-plaquette-de-pr-sentation-du-service-pr-vention-maintien-dans-l-emploi
https://docs.google.com/forms/d/e/1FAIpQLSc9VWlsITrCkDBqHiiy-hDk0jxurLRsrkSFRXHcYlBqcrFVPg/viewform
https://www.cdg86.fr/sante-securite/prevention
https://www.cdg86.fr/sante-securite/la-boite-a-outils-de-la-prevention
https://www.cdg86.fr/sante-securite/la-qualite-de-vie-au-travail
https://www.cdg86.fr/sante-securite/insertion-et-maintien-dans-lemploi


La	commission	de	réforme	du	18	novembre	2021
concernant	 les	 collectivités	 et	 établissements
publics	non	affiliés	au	CDG	du	18	novembre	2021
est	suspendue	et	reprendra	le	9	décembre	2021.
Merci	pour	votre	compréhension.

Commission	de	réforme

Centre	de	Gestion	de	la	fonction
publique	territoriale	de	la	Vienne
Téléport	1	-	Avenue	du	Futuroscope	-
Arobase	1
CS	20205	-	CHASSENEUIL	DU	POITOU
86962	FUTUROSCOPE	Cedex
05	49	49	12	10
contact@cdg86.fr

Instances	médicales

Cet	e-mail	a	été	envoyé	à	{{	contact.EMAIL	}}
Vous	avez	reçu	cet	email	car	vous	vous	êtes	inscrit	sur	CDG86.

	
Se	désinscrire
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